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infanterie mobile qu'il compte pour maintenir ä notre
armee ses qualites manceuvrieres.

L'attribution ä cette arme d'un role exclusivement
defenslf, expose-t-il, est de nature ä paralyser complete-
ment l'art de la guerre. L'unique moyen de sortir de
cette impasse est, ä son avis, de rendre ä l'arme
principal le röle essential qui lui incombait auparavant.
L'infanterie doit rapprendre ä attaquer une infanterie
adverse ; et l'on doit absolument trouver les moyens
pour iui permettre de lutter contre le gros materiel d'une
troupe preparee pour la defensive, et pour echapper ä

ses effets. Alors, ecrit-il, les grandes operations strate-
giques deviendront de nouveau possibles.

Les troupes d'assaut seront precedees de tirailleurs
individuels munis de fusils automatiques charges de de-
truire les mitrailleuses ennemies. Iis seront appuyes dans
cette mission par des mitrailleurs armes de mitrailleuses
legeres. II y a lä un moyen de doubler la puissance de
feu de l'infanterie. Ensuite viendront des grenadiers
armes de petits mortiers d'une portee d'au moins 500
metres, charges de detruire les armes ennemies placees
ä couvert.

En plus de ces armes des compagnies, le bataillon
dispose de mitrailleuses lourdes. On devrait leur ad-
joindre des mortiers pesant 50 kilos, d'une portee de 1

ä 3 kilometres. Ainsi l'infanterie, renforcee au moyen
de canons-mitrailleuses de 20 millimetres, redeviendrait
la reine des batailles. Armee de la sorte, eile pourrait
resister sans trop de peine, dans la guerre de mouve-
ment, aux chars d'assaut et aux gaz toxiques. Quant ä

la guerre de position, compliquees par les gaz, elle
impose de telles epreuves aux belligerants qu'il faudra
tout faire pour l'eviter, ce qui n'est possible que par la
guerre de mouvement.

Les idees de cet eminent officier general ne man-
queront pas de susciter dans nos milieux militaires d'in-
teressantes discussions, sur lesquelles il y aura sans
doute lieu de revenir. D.

Justice militaire
1. Desobeissance ou absence injustifiee
Un soldat est venu se plaindre ä son officier de ce

qu'on le faisait travailler sous la pluie. La troupe en effet
travaillait sans abri. parce qu'aucun n'existait, si ce n'est
ä grande distance, mais le travail fut abrege d'une heure
en raison du mauvais temps. Le soldat, mecontent de
ne pas recevoir satisfaction, manifesta d'une faqon in-
convenante et rentra en caserne. II a ete poursuivi pour
deux sortes de delit ; desobeissance d'une part et
absence injustifiee d'autre part.

Le Tribunal militaire a libere du chef de desobeissance,

estimant que le refus du soldat de rester ä son
poste ne constituait pas un delit special, mais bien une
circonstance aggravante du delit d'absence injustifiee.

Quant ä 1'absence injustifiee, le Tribunal s'est de-
inande si les circonstances lui donnaient de la gravite ou
non. II resulte des enquetes que l'inculpe a surtout voulu
manifester contre le service militaire. Son attitude
effrontee et le fait qu'il a saisi la presse de son aventure
demontrent que la pluie dont il se plaignait n'a ete pour
lui qu'une occasion de protester contre le service
militaire. En raison de ces faits, le Tribunal le reconnait
coupable d'absence injustifiee du service et le condamne
ä 21 jours de prison, moins 13 jours de prison dejä ac-
complis, soit ä 8 jours en tout. (Arret du 18 juillet 1929
du tribunal de Division n° IV, cause D. H.)

2. Desertion ou desobeissance»

L'inculpe se plaint d'un embarras nasal de la respiration.

II pretend qu'il ne peut faire son service. II a dejä
ete condamne ä 4 semaines de prison pour desertion.
Les medecins ne sont pas d'accord sur le fait de savoir
si oui ou non il y a impossibility de faire le service.
Cela etant, la Justice militaire a decide de nommer des
experts, lesquels ont conState l'incapacite de servir. Car
i'inculpe est poursuivi pour desertion parce qu'au
service, pour protester contre la decision du medecin
militaire qui le declarait apte, il est rentre chez Iui sans
autre formalite.

Le Tribunal se base sur l'expertise: il ne peut y
avoir desertion parce qu'il resulte en fait qu'au moment
oil l'inculpe a abandonne 'le service, il ne pouvait etre
astreint au service vu son etat de sante. Pour cette
meme raison, il n'y a pas non plus delit d'absence
injustifiee. L'inculpe est libere sous reserve de subir une
punition disciplinaire pour desobeissance.

(Jugement du 20 juin 1929. Tribunal militaire de la
Illme Division. Cause S. E.) (Bulletin juridique.)

Bataillonstag Füs.-Bat. 23
Am 1. Dezember 1929 findet in Laufen ein

Bataillonstag der 23er statt. Eingeladen sind alle ehemaligen
und aktiven Angehörigen des Füs.-Bat. 23. Die Aktiven
erscheinen in Uniform mit Mütze. Den älteren
Jahrgängen ist es freigestellt, Uniform oder Zivil zu tragen.
Am Morgen werden die Offiziere beim Soldatendenkma1]
in Liesberg einen Kranz niederlegen. Die offizielle
Tagung beginnt um 14.15 Uhr mit einer patriotischen
Huldigug aller 23er vor dem Denkmal in Laufen. Den
zurzeit im Füs.-Bat. 23 eingeteilten Offizieren, Unteroffizieren

und Soldaten wird eine persönliche Einladung
zugestellt. Leider kann wegen Nichtkenntnis ihrer
Adresse nicht allen ehemaligen 23ern eine Einladung
geschickt werden. Es wird dennoch erwartet, dass der
grösste Teil in Laufen begrüsst werden kann. 23er, wir
kommen selten ausserdienstlich zusammen; kommt es
aber einmal vor, dann erscheinen wir in geschlossenen
Reihen.
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